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DECLARATION - LIAISON PAR AUTOCAR :S 100 km 

Partie 1 : elements obligatoires (publies sur le site de l'Autorite) 

Identification de l'entite effectuant la declaration 

Norn de l'entreprise Comuto Pro 

Raison sociale de l'entreprise Comuto Pro SASU 

Preuve de !'inscription au registre menlionne Piece jointe n°3 : Autorisation d'exercer la profession de transporteur public 
a !'article L. 3113-1 du code des transports' routier au moyen de vehicules motorises 

Departement d'etablissement de l'entreprise PARIS (75) 

Liaison declaree 

S'il s'agit d'une modification d'une • Modification de la declaration D2023-045 :
declaration existante, indiquer le n° de la 
declaration modifiee (par exemple D2017-
xxx) et les modifications apportees :
Places commercialisees en sus du volume
inilialement declare 
Places commercialisees a des horaires 
s'ecartant de plus d'1/2 heure de ceux 
initialement declares
Diminution de temps de parcours d'au
moins 10%
Modification du point d'arret a l'origine ou a
la destination initialement declares

Origine2 de la liaison 
(adresse precise du point d'arret, n°, rue, 
commune, coordonnees GPS au format 
decimal) 

Destination3 de la liaison 
(adresse precise du point d'arret, n°, rue, 
commune, coordonnees GPS au format 
decimal) 

ltineraire(s) envisage(s) 

Temps de parcours 
(en heures et minutes) 

Frequence et volume maximal de places 

Places commercialisees a des horaires s'ecartant de plus d'1/2 heure de 
ceux initialement declares. 

Places commercialisees en sus du volume initialement declare 

Cabourg 
41 Avenue Albert 1 er 
14390 Cabourg 
49.294317, -0.106552 

Honfleur 
Parking Bus Tourisme, 2 Rue Des Vases 
14600 Honfleur 
49.4192171, 0.2371572 

Piece(s) jointe(s) n°1 

Environ 01 h05 

Piece(s) jointe(s) n°2 
proposees a la vente, pour chaque horaire. 

1 « Les en/reprises de transport public de personnes etablies sur le territoire national doivent /!Ire inscrites a un registre tenu par /es autorites de l'Etat dans 

/es conditions prevues par /'article L. 1421-1. L'inscription a ce registre peut /!Ire subordonnee a des conditions d'etablissement, d'honorabilite 

professionnelle, de capacite financiere et de capacite professionnelle selon des modalites fixees par decret en Conseil d'ttat ». 

2 Extremite 1 de la liaison concernee. 

3 Extremite 2 de la liaison concernee. 
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Pièce jointe n°1 

Itinéraire envisagé entre Cabourg et Honfleur 
 

  

 

  






